
 

 

Communication de la Municipalité au Conseil communal 

du 29 avril 2026 

 

 

 

Communication n° 17/04.2026 

 

 

Objet: organisation de la Municipalité 

 

 

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 

Les nouveaux élus se sont réunis le 15 avril dernier pour procéder à la répartition des dicastères 

pour la législature 2026-2031, soit: 

 

• Administration générale, 

urbanisme/développement territorial et ressources 

humaines 

M. Stéphane Porzi, Syndic 

• Service administratif, finances, écoles et social M. Anthony Hennard, municipal 

• Domaines, sécurité, environnement et espaces 

publics 

 

Mme Anouk Gäumann, municipale 

• Bâtiments et infrastructures sportives, piscine, 

associations culturelles et sociétés locales 

 

M. Roland Locher, municipal 

• Gestion des eaux, infrastructures, énergie, climat 

et police des constructions 

 

M. Sylvain Rodriguez, municipal 

 

D'autre part, la Municipalité a désigné M. Anthony Hennard pour assumer la fonction de vice-

président, communément appelé vice-syndic, jusqu'à la fin de la législature. Le rôle du vice-

syndic est principalement de présider les séances. 

 

Comme lors des législatures précédentes, la Municipalité a décidé de confier aux municipaux 

la signature du courrier de leur dicastère respectif, en collaboration avec la secrétaire 

municipale ou sa remplaçante. 

 

 

 La Municipalité 

 

 

Saint-Prex, le 29 avril 2026/AG 

 

 

Pour tout renseignement, s’adresser à M. Stéphane Porzi, Syndic, au 079 740 40 75 



079 740 40 75

M. Stéphane Porzi, Syndic

079 458 79 41

M. Anthony Hennard, municipal Remplaçant: M. Roland Locher

Registre des entreprises

079 229 29 72

M
me

 Anouk Gäumann Remplaçant: M. Sylvain Rodriguez

079 206 36 82

M. Roland Locher Remplaçant: M. Anthony Hennard

079 524 92 82

M. Sylvain Rodriguez Remplaçante: Mme Anouk Gäumann

Gestion des eaux (eau potable, épuration, réseaux de distribution et d'évacuation)

Urbanisme/développement territorial en collaboration avec le Syndic

[1] 
Pour toute la durée de la législature

Morges Région Tourisme – Activités touristiques

Police des constructions – permis de construire, d'habiter et d'utiliser – protection des sites et des bâtiments classés – inspectorat des chantiers – 

contrôle des citernes

Entretien et développement des infrastructures sportives intérieures

Responsable de la piscine communale et de son exploitation

Appartements communaux

Santé et sécurité au travail

Associations culturelles, sociétés locales et activités religieuses

Demandes de bourgeoisie et de naturalisation

Informatique, intelligence artificielle, site Internet et application pour smartphone

Gestion du carnotzet communal

Responsable du secrétariat municipal et des ressources humaines

 Responsable du service des bâ@ments (Sbat)

Activités économiques – Délégué au Comité de Littoral Parc et de l'ARCAM – Fondation Irène Leroy

Urbanisme/développement territorial en collaboration avec le municipal du dicastère "Gestion des eaux, infrastructures, énergie, climat et police des 

constructions " – délégué à Région Morges

Entretien des infrastructures sportives extérieures

Elimination des déchets et gestion de la déchèterie

Exploitation et entretien des infrastructures portuaires

Signalisation et sécurité routière

Police administrative

Responsable du service administratif (SAdmin) et du service des finances (SFin)

Finances – comptabilité communale – imposition – taxes diverses

Service de la population et bureau des étrangers

Politique de la petite enfance

Délégué aux groupes de travail de l’ARCAM (Association de la région Cossonay-Aubonne-Morges) et de Région Morges

Responsable des infrastructures, de la STEPi et du service des eaux (SEaux)

Coordination des services industriels et des gestionnaires (SIL, Romande Energie, Swisscom, téléréseaux)

Planification et réalisation des infrastuctures (eau potable, épuration des eaux usées, réseau routier, mobilité)

Plan climat, énergie et protection de l'environnement, Cité de l'énergie

Séances le lundi à 14h30  -  E-mail :  municipalite@st-prex.ch

Répartition des sections municipales – législature juillet 2026 à juin 2031

Gestion des eaux, infrastructures, énergie, climat et police des constructions

Bâtiments et infrastructures sportives, piscine, associations culturelles et sociétés locales

Domaines, sécurité, environnement et espaces publics

Service administratif, finances, écoles et social

Entretien et gestion des forêts, des parcs et autres parcelles communales, du cimetière, des routes communales, des rives du lac, des cours d'eau et 

de l'éclairage public

Organismes de sécurité: police, protection civile et service du feu – protection des civils et des biens culturels

Constructions et entretien des bâtiments communaux, ainsi que des infrastructures sportives et gestion du Centre culturel et sportif du Vieux-Moulin

Responsable du service de l'environnement et des espaces publics (SEEP)

Remplaçant: M. Anthony Hennard, Vice-Syndic
[1]

Administration générale, urbanisme/développement territoirial et ressources humaines

Organisation générale – communication – information – représentation – relations intercommunales – transactions immobilières

Œuvres sociales – relations avec les services d'aide à la famille et de la santé

Instructions publique – association scolaire intercommunale

Gestion de la Balise


